
Extrait du Registre des deliberations du 
SYBERT Comite Syndical 

Séance du 17 juin 2025 

Date de convocation : le 10 juin 2025  

Le Comite Syndical, regulierement convoque, s'est reuni au Conseil 
Departemental du Doubs, salle JOUBERT, 8 avenue de Ia Gare d'Eau a Besancon, 

sous la presidence de Monsieur Cyril DEVESA, President. 

La séance est ouverte a 18h41 et levee a 19h16 

Etaient presents : 

G.B.M : BAILLY Guillaume ; BERNARD Franck ; BOURGEOIS 
Agnes ; BOUSSET Jean-Marc ; CAULET Claudine ; CONTINI Jean-
Claude ; COUDRY Sebastien ; DEVESA Cyril ; GAGLIOLO Lorine ; 
LAIDIE Franck ; LAMBERT Marie ; LEGAIN Olivier ; NAPPEZ 
Anthony ; OUDET Alain suppleant de M. Emmanuel CRETIN ; 
POUJET Yannick ; TERZO Andre ; VIPREY Maryse suppleante de 
M. Denis JACQUIN 
C.C.L.L : CHOPARD Felix ; GARNIER Christophe ; MESNIER 
Christian ; STADELMANN Jean-Claude 
C.C.V.M : AUBRY Didier ; GAUTHIER Andre 

Etaient excuses : 

G.B.M : AEBISCHER Elise ; DUSSAUCY Nadine ; FIETIER 
Vincent ; HUOT Daniel ; JACQUIN Denis ; JANNIN Jean-Pierre 
suppleant de M. Vincent FIETIER ; MAGNIN-FEYSOT Christian ; 
MICHEL Marie-Therese 
C.C.L.L : COULET Gerard , CRETIN Emmanuel ; NICOLET 
Mickael 
C.C.V.M : 

Secretaire de séance : Franck LAIDIE 

Procuration de vote : 

Mandant : DUSSAUCY Nadine ; HUOT Daniel 
Mandataire : BOUSSET Jean-Marc ; NAPPEZ Anthony 

En nombre, les membres : 

En exercice : 45 

Presents : 23 

- Ayant pris part au vote : 23 

- Ayant donne procuration : 2 

Resultat du vote : 

Pour : 25 

Contre : 0 

- Abstentions : 0 

Obiet : 3A. Convention de partenariat avec le Pole Territorial de Cooperation Economique 
du Haut-Doubs sur le reemploi des emballages dans l'evenementiel 
2025/06_04-20 



PREVENTION 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
AVEC LE POLE TERRITORIAL DE COOPERATION ECONOMIQUE 
DU HAUT-DOUBS SUR LE REEMPLOI DES EMBALLAGES DANS 

L'EVENEMENTIEL 

Rapporteur : Monsieur Olivier LEGAIN, Vice-President 

I. CONTEXTE 

Dans le prolongement du programme « En Boite Le Plat Besancon », le SYBERT souhaite 
promouvoir l'utilisation d'emballages durables pour l'evenementiel en s'adossant au Syndicat 
PREVAL. Une station de lavage par aspersion s'est install& a Valdahon sous ('impulsion de 
PREVAL avec le soutien de la Region Bourgogne-Franche-Comte et de CITEO. 
Cette station de lavage, operationnelle depuis avril 2024, est en capacite de laver tout type de 
contenants excepte les bouteilles en verre. En effet, les bouteilles necessitent un procede de 
lavage par « immersion ». 
L'installation fonctionne grace a I'ESAT de la Bergerie d'Etalans qui mobilise du personnel pour 
effectuer le lavage des differents contenants. L'accompagnement des evenements (dont 
logistique et facturation) etaient geres par la societe Alternative 7 jusqu'au 30 avril 2025. 

Depuis avril 2024, PREVAL a constitue une flotte mutual's& avec des plateaux repas, des 
barquettes, des gobelets, des pichets reutilisables. Cette flotte est a disposition 
des organisateurs d'evenements situes sur le territoire du PREVAL ce qui evite que chacun des 
acteurs n'investissent dans leurs propres contenants. La flotte mutual's& a egalement 
l'avantage d'optimiser l'utilisation des contenants et eviter que ceux-ci ne restent plusieurs 
mois sans etre utilises. 
Ci-dessous les chiffres sur la periode d'avril 2024 a janvier 2025 (territoire PREVAL et hors 
PREVAL) : 

• 59 evenements accompagnes 
• 50 evenements ont fait appel a la flotte mutual's& et la prestation de lavage 
• 135 000 elements laves pour des evenements 
• 350 heures de travail pour I'ESAT d'Etalans 
• 30 000 gobelets laves pour le marche de Noel de Besancon en 2024. 

L'entreprise Alternative 7 a decide de se retirer du projet relatif a l'accompagnement du 
reemploi dans l'evenementiel a compter du l er  mai 2025 et de se concentrer desormais sur le 
developpement de la filiere des bouteilles en verre consignees en Bourgogne-Franche-Comte. 
L'activite « reemploi dans l'evenementiel » a donc ete confide temporairement a ('association 
du Pole Territorial de Cooperation Economique du Haut-Doubs (PTCE HD). 
Les services apportes par ('installation de lavage, interessent de plus en plus les organisateurs 
d'evenements situes sur les territoires du SYTEVOM, du SYDOM et du SYBERT. C'est pourquoi 
les syndicats sont mobilises pour proposer une offre commune pour accompagner les 
organisateurs d'evenements dans leur reduction des dechets lors des manifestations. 

II. PRESENTATION DU PARTENAIRE 

Le Pole Territorial de Cooperation Economique du Haut-Doubs a ete cree le 30 avril 2024 afin 
de proposer une reponse collective aux cleft du territoire du Haut Doubs. Cette association 
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integre parmi ses adherents des collectivites, des entreprises, des citoyens ainsi que d'autres 
associations. Le PTCE HD a pour objectifs de developper des actions d'economie circulaire. 

Durant une periode transitoire (d'ici fin 2025), le PTCE HD assurera I'accompagnement des 
evenements et la gestion du lavage et effectuera le recrutement d'une personne. La creation 
du poste beneficiera du fond de confiance de France Active Franche-Comte (80 % d'aide). 
A ('issue de cette periode transitoire, it est envisage de creer avec les differentes parties 
prenantes du territoire une nouvelle association. 
Cette derniere devrait voir le jour en fin d'annee 2025. Sa gouvernance et son fonctionnement 
sont en cours de reflexion. L'association integrerait dans son conseil d'administration les 
syndicats de traitement des dechets, les organisateurs d'evenements et d'autres parties 
prenantes du territoire. 

III. OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet de definir les modalites du partenariat entre le SYBERT et le 
PTCE HD sur l'accompagnement des organisateurs d'evenements dans la reduction des 
dechets lors de leurs manifestations. 
Le soutien financier apporte par le SYBERT permettra a ('ensemble des organisateurs 
d'evenements de notre territoire de beneficier d'une flotte mutualisee et de tarifs preferentiels 
sur la prestation de lavage. 
La convention, ainsi que le Contrat d'Engagement Republicain, ont ete presentes en annexe 
du rapport transmis. 
Le SYBERT dans le cadre de cette convention, s'engage a verser a ('association une subvention 
plafonnee a 18 000 €. 

Le Comite Syndical valide a l'unanimite le principe et les termes de la convention 
de partenariat avec le Pole Territorial de Cooperation Economique du Haut Doubs 
sur le reemploi des emballages dans revenementiel et autorise Monsieur le 
President ou son representant a signer la convention. 

Pour extrait conforme, 
Le President du SYBERT, 
Cyril DEVESA 

Rapport adopte a I'unani 

Secretaire de séance, 
Franck LAIDIE 

I 

I  
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SYBERT  

Pole Territorial  de 

Cooperation Economiqu€ 
du  Haut-Doubs 

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L'ACCOMPAGNEMENT DES 
ORGANISATEURS D'EVENEMENTS DU TERRITOIRE SUR LE REEMPLOI DES 

EMBALLAGES DANS L'EVENEMENTIEL 

Entre 
Le SYBERT, situe 4 rue Gabriel Plancon a Besancon CEDEX et represents par Monsieur Cyril 
DEVESA, President, agissant en vertu de la deliberation du Comite Syndical du 17 juin 2025, 

Et 
L'association POLE TERRITORIAL DE COOPERATION ECONOMIQUE DU HAUT-
DOUBS, ci-apres appele « PTCE HD », situee aux 2 rues des Tourbieres a Pontarlier, n° de 
SIRET 93111803800013, representee par Monsieur Sebastien PEQUIGNOT, diment habilite 
engager l'association, 

Preambule 
Une station de lavage par aspersion s'est installee a Valdahon sous ('impulsion de PREVAL avec 
le soutien de la Region Bourgogne-Franche-Comte et de CITEO. 
Cette station de lavage, operationnelle depuis avril 2024, est en capacite de laver tout type de 
contenants excepts les bouteilles en verre. 
Depuis le dernarrage de l'activite, PREVAL a constitue une flotte mutualisee avec des plateaux 
repas, des barquettes, des gobelets, des pichets reutilisables. Cette flotte est a disposition 
des organisateurs d'evenennents situes sur le territoire du PREVAL ce qui evite que chacun des 
acteurs n'investissent dans leurs propres contenants. La flotte mutualisee a egalement 
l'avantage d'optimiser ('utilisation des contenants et eviter que ceux-ci ne restent plusieurs 
mois sans etre utilises. Ci-dessous les chiffres sur la periode d'avril 2024 a janvier 2025 
(territoire PREVAL et hors PREVAL) : 

• 59 evenements accompagnes ; 
• 50 evenements ont fait appel a la flotte mutualisee et la prestation de lavage ; 
• 135 000 elements laves pour des evenements ; 
• 350 heures de travail pour I'ESAT d'Etalans ; 
• 30 000 gobelets laves pour le marche de Noel de Besancon en 2024. 

Le pilotage de la solution est assure depuis le t er  mai 2025 par l'association PTCE HD. 
Cette solution etait auparavant pilotee par la societe Alternative 7 qui a souhaite recentrer son 
activite sur le developpement de la consigne des bouteilles en verre. L'unite de lavage est en 
lien avec I'ESAT de la Bergerie d'Etalans qui mobilise du personnel pour effectuer le lavage des 
contenants utilises lors des evenements. 
Le PTCE assure donc l'accompagnement des organisateurs d'evenements du territoire. 
Pour pouvoir repondre a ('ensemble des sollicitations et assurer la perennite economique de 
l'activite, le PTCE HD emploiera un salarie qui sera soutenu par le dispositif du fonds de 
confiance porte par France Active Franche Comte. 
Ce dernier sollicite egalement le soutien des syndicats de traitement de dechets de l'ancienne 
Region « Franche-Comte » pour apporter une offre de service commune qui depasse les 
frontieres administratives de PREVAL. 
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II est convenu et arrete ce qui suit : 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 
La presente convention a pour objet de definir les modalites du partenariat entre le SYBERT 
et ('association PTCE HD pour accompagner les organisateurs d'evenements dans ('utilisation 
de contenants reutilisables et pour soutenir l'activite de ('unite de lavage de Valdahon. 
La presente convention definit les engagements respectifs de chacune des parties. 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU PTCE HD 
Le PTCE HD s'engage a : 

- Accompagner les organisateurs d'evenements dans leurs actions de reduction des 
dechets ; 

- Fournir un acces a la flotte mutualisee aux organisateurs d'evenements bases sur le 
territoire du SYBERT ; 

- Fournir des tarifs preferentiels sur la prestation de lavage aux organisateurs 
d'evenements bases sur le territoire du SYBERT ; 

- Creer du lien entre les differents acteurs du territoire. 

La subvention est ciblee pour soutenir le deploiement d'une offre regionale pour accompagner 
les organisateurs d'evenements dans la reduction des dechets. Le beneficiaire s'engage donc 
a utiliser l'integralite de la subvention pour mener a bien les operations subventionnees. 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU SYBERT 
Le SYBERT s'engage a : 

- Promouvoir aupres des acteurs du territoire la solution proposee par le PTCE HD avec 
('unite de lavage de Valdahon ; 

- Communiquer sur ('operation « Comtois, Rends-moi ! » ; via ses outils et ses canaux 
de communication ; 
Participer aux differentes reunions organisees par le PTCE HD sur le sujet du reemploi 
dans l'evenementiel ; 

- Verser une subvention pour soutenir le projet. 

ARTICLE 4 -SUBVENTION ACCORDEE 
Le SYBERT versera une subvention avec un plafond de 18 000 € au PTCE HD. 
Elle correspond a : 

- La creation du poste de salarie plafonnee a 5 000 € ; 
- La participation financiere au lavage des contenants reutilisables plafonnee a 10 000 € ; 
- L'investissement materiel pour la flotte de contenants mutualises avec un montant 

plafonne a 3 000 €. 

ARTICLE 5 - MODALITES DE VERSEMENT DU FINANCEMENT 
La subvention vise a soutenir la creation du poste salarie au sein de ('association en 
complement des aides apportees par France Active avec son fonds de confiance (prise en 
charge de 80 % du financement d'un poste). Les 20 % restant, seront repartis entre le Preval 
et les autres syndicats de traitement des dechets franc-comtois qui souhaitent integrer le 
projet. Le SYBERT prevoit une enveloppe maximum de 5 000 € pour sa participation a la 
creation du poste. Le montant reel sera calculd au prorata du nombre de syndicats de 
traitements des dechets partenaires du projet. Si le SYBERT et le Preval sont les seuls 
financeurs, alors chacun participera a hauteur de 10 % pour le financement du poste. Si un 
autre syndicat se greffe au projet pour soutenir le poste, alors le SYBERT participera a hauteur 
de 6,67 % du financement du poste. Le SYBERT participera a hauteur de 5 % du poste de 
salarie dans le cas ou quatre syndicats integrent le projet. 
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L'objectif de cette subvention est egalement de faire beneficier de tarifs preferentiels aux 
organisateurs d'evenements du territoire du SYBERT sur la prestation de lavage. 
Le SYBERT financera en moyenne 10 centimes d'euros par contenant reutilisable lave pour les 
&tenements de son territoire dans la limite de 10 000 pour l'annee 2025. Cette aide 
permettra de rendre incitatif la solution de la vaisselle reutilisable pour les evenements du 
territoire. Le detail des tarifs de l'annee 2025 est annexe a la presente convention. 
La subvention contribuera egalement a l'achat de materiel et de nouveaux contenants pour la 
flotte mutualisee regionale. Le SYBERT participera a l'achat de ces contenants dans la limite 
de 3 000 €. 
Par rapport aux elements evoques ci-dessus, la subvention sera versee en deux fois. Une 
avance sera versee des la signature de la presente convention et a la notification, apres visa ; 
de la Prefecture. Ce premier versement correspond a 12 000 €. Le solde sera verse par rapport 
au bilan financier de ('association pour l'annee 2025. Le solde est donc plafonne a 6 000 €. 

ARTICLE 6- ENGAGEMENT REPUBLICAIN 
Le PTCE HD, en tant que beneficiaire d'un partenariat avec le SYBERT, etablissement public, 
par application de la loi du 24 adit 2021 contre le separatisme et son decret d'application du 
31 decembre 2021, s'engage a signer un contrat d'engagement republicain ; il est annexe 
a la presente convention qui le lie au SYBERT et conditionne ('attribution de ('aide du SYBERT. 
Par Ia signature de ce contrat d'engagement republicain, le PTCE HD s'engage notamment : 

a respecter les principes de liberte, d'egalite, de fraternite et de dignite de la personne 
humaine ainsi que les symboles de la Republique ; 
a ne pas remettre en cause le caractere laic de Ia Republique ; 

- a s'abstenir de toute action portant atteinte a I'ordre public. 
Le PTCE HD doit informer les membres (dirigeants, usagers, benevoles, employes,...) de cet 
engagement republicain. 
Tout manquement a cet engagement au titre du PTCE HD par les dirigeants, les salaries, les 
membres ou les benevoles, impliquera un retrait de la subvention ou du partenariat sur 
decision motivee de la collectivite, apres mise en demeure d'explications aupres de 
('association. 
Le PTCE HD informera le SYBERT de la date de communication, de publication ou d'affichage 
de cet engagement. 

ARTICLE 7- DUREE DE LA CONVENTION 
La presente convention prend effet a la notification et apres visa de la Prefecture du Doubs. 
La convention se cloturera au plus tard en 31 decembre 2025. 

ARTICLE 8- RESILIATION 
En cas de non-respect par rune ou l'autre des parties des engagements inscrits dans la 
presente convention, celle-ci pourra etre resiliee de plein droit par rune ou I'autre des parties 
a ('expiration d'un dela' d'un mois suivant ('envoi d'une Iettre recommandee avec accuse de 
reception, valant mise en demeure. 

ARTICLE 9- LITIGES 
Les parties s'engagent a tout mettre en oeuvre pour regler a ('amiable toutes difficultes qui 
pourraient survenir a ('occasion de ('execution ou de la cession de la presente convention. 
En cas de differend relatif a !Interpretation et / ou ('execution de la presente convention, et a 
defaut d'accord amiable, le litige sera porte devant les tribunaux competents de Besancon. 
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Fait en deux exemplaires. 

A Pontarlier, le  

Pour le PTCE HD 
Monsieur le President, 
Sebastien PEQUIGNOT  

A Besancon, le  

Pour le SYBERT, 
Monsieur le President, 
Cyril DEVESA 
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Annexe 1 : Tarification proposee par ('association aux organisateurs d'evenements du territoire du SYBERT pour l'annee 2025 

Tarification 2025 - Flotte mutualisee 
«  comtois rend-moi »  .  •--C____  1 

Gobelet 30 cl Gobelet 60 cl Carafe Barquette Plateau repas 

Location Tarif TTC facture a l'organisateur 0,03 € 0,04 € 0,10 € 0,03 € 0,10 € 

Lavage 
Tarif reel TTC pour la prestation 0,17 € 0,17 € 0,30 € 0,20 € 0,35 € 

Soutien du SYBERT 0,10 € 0,09 € 0 € 0,13 € 0,20 € 

Tarif TTC facture a l'organisateur 0,07 € 0,08 € 0,30 € 0,07 € 0,15 € 

afilicatign 2025 - Flotte  Gobelet 30 cl Gobelet 60 cl Carafe Barquette Plateau repas 

Lavage 
Tarif reel TIC pour la prestation 0,17 € 0,17 € 0,30 € NC 0,20 € 

Soutien du SYBERT 0,07 € 0,05 € 0 € NC NC 

Tarif TIC facture a l'organisateur 0,10 € 0,12 € 0,30 € NC 0,20 € 
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CONTRAT D'ENGAGEMENT REPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BENEFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ETAT 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution a 
rinteret general justifient que les autorites administratives decident de leur apporter un soutien 
financier ou materiel. II en va de merne pour les federations sportives et les ligues 
professionnelles. L'administration, qui dolt elle-meme rendre des comptes aux citoyens, 
justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est 
fondee a s'assurer que les organismes beneficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrement respectent le pacte republicain. 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 aoat 2021 confortant le respect des principes de la 
Republique a institue le contrat d'engagement republicain. 

Confornnement aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le present contrat 
a pour objet de preciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite 
une subvention publique ou un agrement de l'Etat. Ainsi, ('association ou la fondation « 
s'engage (...) a respecter les principes de liberte, d'egalite, de fraternite et de dignite de la 
personne humaine ainsi que les symboles de Ia Republique (...) », « a ne pas remettre en 
cause le caractere laIque de Ia Republique » et « a s'abstenir de toute action portant atteinte 
a l'ordre public ». 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertes constitutionnellement reconnues, 
notamment la liberte d'association et la liberte d'expression dont decoulent la liberte de se 
reunir, de manifester et de creation. 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA REPUBLIQUE  
Le respect des lois de Ia Republique s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 
entreprendre ni inciter a aucune action manifestement contraire a la loi, violente ou susceptible 
d'entrainer des troubles graves a I'ordre public. 

L'association ou la fondation beneficiaire s'engage a ne pas se prevaloir de convictions 
politiques, philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des regles communes regissant ses 
relations avec les collectivites publiques. 

Elle s'engage notamment a ne pas remettre en cause le caractere laic de Ia Republique. 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTE DE CONSCIENCE 
L'association ou la fondation s'engage a respecter et proteger la liberte de conscience de ses 
membres et des tiers, notamment des beneficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte 
de proselytisme abusif exerce notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle a ce que les associations ou fondations dont ('objet est 
fonde sur des convictions, notamment religieuses, requierent de leurs membres une adhesion 
loyale a regard des valeurs ou des croyances de ('organisation. 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTE DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION  
L'association s'engage a respecter la liberte de ses membres de s'en retirer dans les conditions 
prevues a Particle 4 de la loi du ler juillet 1901 et leur droit de ne pas en etre arbitrairement 
exclu. 
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ENGAGEMENT N° 4 : EGALITE ET NON-DISCRIMINATION  
L'association ou la fondation s'engage a respecter l'egalite de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, a ne 
pas operer de differences de traitement fondees sur le sexe, ('orientation sexuelle, l'identite de 
genre, l'appartenance reelle ou supposee a une ethnie, une Nation, une pretendue race ou 
une religion determinee qui ne reposeraient pas sur une difference de situation objective en 
rapport avec ('objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles 
discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre 
toute forme de violence a caractere sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITE ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
L'association ou la fondation s'engage a agir dans un esprit de fraternite et de civisme. 

Dans son activite, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
l'association s'engage a ne pas provoquer a la haine ou a la violence envers quiconque et a ne 
pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage a rejeter toutes formes de racisme et 
d'antisennitisme. 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITE DE LA PERSONNE HUMAINE 
L'association ou la fondation s'engage a n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune 
action de nature a porter atteinte a la sauvegarde de la dignite de la personne humaine. 

Elle s'engage a respecter les lois et reglements en vigueur destines a proteger la sante et 
l'integrite physique et psychique de ses membres et des beneficiaires de ses services et ses 
activites, et a ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa negligence. 

Elle s'engage a ne pas creer, maintenir ou exploiter la vulnerabilite psychologique ou physique 
de ses membres et des personnes qui participent a ses activites a quelque titre que ce soit, 
notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des 
tentatives d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier a n'entreprendre aucune action de nature a compromettre le 
developpement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur sante et 
leur securite. 

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA REPUBLIQUE 
L'association s'engage a respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la 
Republique. 

Signe a le  

Nom de l'association :  

Nom et prenom du signataire :  

Fonction au sein de l'association :  

Tampon de l'association et date de communication et d'information interne. 
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